
\ REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix - Travai\ - l)atrie

RËPU8LIC OF CAMËROON

Peace . Work - F8thedand
+e+efit fi 6 fi++8+++++++q +++ +

REGION DE L'EXTREME.NORD FAR NORTH REGION

DEPARTEMENT DU LOGONE ET C}{ARI

+t++&+6+++tÜâÜ

LOGONE ET CHARI DIVISION
6bô$$+/’;+89

++$+Ô 18+++

COMMUNE DE DARAK

+++++++6++9++ +

DARAK COLJNCIL

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES

MARC} IES

++++++ 8+++++à

INFERNAL TENt)CRS BOARD

+$$&te++ ++ +

+lôôbl + + ++ +

++4+4++++++++6

Ai)!)EL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N' {;14 /AONO/C.DARAK/CII)M/2025 DU 2 Ô / 1/,{ /2026,
EN PROCEDURE D'URGENCE. pouf: LA R[liABÏLiTATiON DU LOGEMENT D'ASTrtEiNTE DE L'EP OARAK

GROUPE 1 DANS LA COMMUNE DE DARAI{, DEPARTEMENT DU LOGONE ET C}{ARll
REGION DE L'EXTREME.NORD.

Financement : t31f’ MINEDU 13/2026

l. Objet de l'Appel d'Ofïres
Dans }e cadre de lexécution du Budget d'Investissement Public (BIP) du MINEDUB, Exercice 2026, le Maire de la

Commune de DARAK, Autorité Contractant(3, lance. en procédure d'urgence, un avÈs d'appel d’oflre national ouvert pour

la rëhabil,tation du logement d'astœinte dc l'EP Darak groupe 1 dans la Commune de Darak1 Dépadement du Logone et
Chari.Région de l'Extrême-nord

2. Consistance des travaux

Les !ravaux comprennent notamment :

+ Les travaux préparatoires ;

+ Renforcement des murs de soubassement ;

+ l.esmaçonneries-éïévations-Enduits ;

+ La charpente-couverture-Faux plafond ;

+ La menuiserie métallique ;

./

+ La peinture ;
+ Les voiries et réseaux divers.

3. Tranches/Allotissement

Les travaux sont subdivisës en une seule tranche et un seul lot.

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de dix millions (10 000 000) francs CFA TTTC

1

5. Délai prévisionnel d’exécution '

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage la réalisation des travaux, objet du présent appel d'oüres es{ trois

{03) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencér les

prestations

6. Participation et origine
La participation au présent Appel d'Otfres est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit

camerounais ayant une expérience avérée dans les travaux routiers. /

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le BIP du MINEDUB de l’exercice 2026 sur la ligne

d-Èmputation budgétaire n'. .

8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

Toutefois, lorsque les deux possËbÈËités sont ouverles, un soumissionnairc ne peut utiliser à la fois le mode ejl ligne et le
mode hors ligne, [
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9. Cautionnement de soumission

Une cautIon de soumIssion tinlbrëe au tilriï en vigueur et acquitté à la main assortie d'une quit(anGe de

versement à la CDEC d'un montant deux cent mille (200 000) FCFA. vatabïc jusqu'à trente {30) jours au.defi

de la date initiale de valldltô dos ollrcs. i.’ilbscncc cle IiI catlïlon cIc soumISSIon (Jëïlvrëe par une banque de

premier ordre ou un organisme îinancÈctr tIc prcïlllèrc c;lïôgoric autorisé par le MInistère chargé dqs Finances
à émettre des cautions dans le ca(Irc des nlilrctlës put>!ics, crItr,’liner il te rejet ptlr ct sirnpïc de }'of[re. Une
caution de soumission produite 111;\is ll'ay;Int ;lllctln ritp})ort avec la consul taIIon concernée est considérée

comme absente l a catltlon IIt: s(\11111tsslorl prés(:n téo 1>;Ir tlr1 sotllïtlSSlortll;IIre ;111 c(>tirs ( le la séance ci'otlverture

des ptIS est irrcccvat>le
k

10. ConsultatIon du Dossier d'Appel tl(Jlfres - '
Le dossIer plryslqlle petIt être colrstl IIt\ qInltïtlCrlt(>llt à lit ( 1ollllïltlll!) tIc !),ir; 1k iltlx ttttltrr 13 c>tlvritt) les dés 1111lll*ca IIon dll
présent avis

Il peut ëgaÏcn lent ètrc consultt> cil 1lpIle sur IiI plilletortt\t! C01 l I’:; iltlx acJrcss€1 8 http 11911r+1 rnîlrcttQ$fnlt>hS,1, cro et

IritD ::\\\\-al [~llbllccolr tracts cllr stlr le SIte llltcjilol tIc t'AFtMl> (\ww/ ilfïnf) crIt)

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Olïres
la versIon pllySËqUC du dOSSIer d'appel do rIres peut être obtt:IIlle au Secrôlariat du Maire de la Comrnune r Je t)arak

dès pub!!cotton du présent avIS, contre vcrscïllcnt dune sonlnlc non rcnlboursablc des fraIS d'achat du DAO cJe vingt
cinq mille {25 000} Francs CFA payablc à la Recette MunIcipale de la Commune de Darak

Il est èga}enlclrt possIble d'obtenIr la versIon électronIqUe du dossier piIr tëlëctlargcment gratuit aux adresses sus

Indiquées pour la version électronique. Ioutcïois, la sourïlission par voie physique ou électronique est conditionnée par

tc pa;enrcnt des trals d'achat du t)AO

12. Remise des offres

Pour la soumIssion hors ligne. l'offre en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquëès comrne

telles, devra parvenIr au secrétariat du Maire de la Commune de Darak au plus tard\e 3/4 \/.62 /2026 à 1-3 heures

devra partt3F la rncntion

NORD

_ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

tr i;?{8 /ÙNO/c.OÂRÂWCIËÙ-/202ë-ou,1>6 //7/__/2026,
EN PROCEDURE D’URGEN-CE. POUR LA REHA81LITATION DU LOGEMENT D’ASTREINTE DE L’EP DARA}{

GROUPE 1 DANS LA COMMUNE DE DARAK, DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI, REGION DE L’EXTREME.

1
\;A

A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »
/

13. Recevabilitë des plis
Les pièces administratives. l'oïfre technIque et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes dIfférentes
séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrecevables par le Maître d'Ouvrage

• Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire :

' Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

+ Les plis non-conïormes au mode de soumission

• Les ptis sans indication de l'Èdentitë de l'Appel d'Offres

• Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre unÈquement en copies

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d'Offres sera déclarée irïecevab Ie,

Notamment l'absence de ia caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière a6téée par ie
Ministre encharge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non.bspect des

modèles des pièces du DossÈer d'Appel d'Offres. entraînera le rejet pur et sËmple de l'offre sans aucun recobrs. Une

caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapporl avec la consultation concernée est considérée +omme

absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture d$ plis est

irrecevable. 1
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14. Ouverture des plis

L’ouverture des pIIS se faIt en un temps et aura l,ou le .25 1 px /2026 à 14 heures par la Commission Interne de
PassatIon des Marchés de l)arak dans la salle des actcs, de la Commune de Darak

Seuls les soumissionnaircs peuvent assIster à cette séance d'ouverture ou s'y faire reprôsenlcr par une seule personne

de IcuF choix dûment alandatëc nlÔrtlc crI cils de 9roupcrncnt (J'crllreprlses

Sous peine de rejet, les pièces du dOSSIer ac]rlt,rl,slrittlï requises doivent être produites en origInaux ou enlopÈcs
ccrtlnëcs çonfonncs par le scrvlce ëntcttl:uI OII l'itu tort 16 ilcitï\trllstfiîtlvc corïlp6 torilc, cortforrnômcnt aux disposllions du

fZëglement f’anlctJtlcr de IAppel dOïtrcs I lles dOIvent dater de rllolrts de IroÈs (03) mois ou avoir 616 ëtabf:es

posïëneurenlcnt à la date de SIgn{lture de lavis cle lyApl>cI d:otIres

En cas dabsence ou de lloll collïorlllllë tl’urlc })tëcc tItI dOSSIer ;lcIrïtlrlistratll lors de l'ouverture tJcs ptIS. après un délaI

de 48 tlcurcs ilccordëcs pilr lil COlllrIrlSSËor1. l'ollrc sera rcjctct:

15. Critères d'évaluation
15.1 Critères éliminatoires

Il s'agit notamnlent

Absence ou non-confornlttë du caulÈonncmcnt de soumission à louverture des plis ;
Absence ou non-conïornri té du récépissë de la CDEC ;
Absence de l'attestatIon de catégorisation
de la non 'productïon audclà du délai de 48 11 après l'ouverture des pIIS. d'une pièce du dossIer adminIstratIf

Jugée non conforme ou absente lors de l'ouvcrlure des plis, (excepté le cautionnemenl de soumISsion);
des fausses déclarations, nlanœuvres !r8uduleuses ou des pièces faïsiRëes :

du non.respect de 05 critères essentiels

de labsence de la déclaration sur l'honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières
années :

labsence d’un prix unitaire quantinë dans l'Offre financière :

de labsence de possession en propre ou en location d'un matériel mËnimum {à préciser par le m4itre
dOuvrage)

de l’absence de lattestation de catégorisation le cas échéant ;
de fabsence d'un élément de l’offre financière (la soumission, les 8PU, le DQE) ;

de labsence de la charte d'intégrité datée et signée ;

de l'absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementa:es et socialès datée et
signée :

r

NB : En fonction de la spécificité de la prestation. d'autres critères pertinents pourront être ajouté lors de lëlaboration
des DAO

15.2. Critères essentiels

Les critères essentiels à la qua:ification des soumissionnaircs porteront à titre indicatif sur :

la présentation de l'offre
les références du soumissionnaire :

la qualification et l'expérience du personnel

les moyens logistiques
la capacité financière
la méthodologie

les preuves d'acceptation des conditions du marché
Ii
L

.):

NB : Le sys;ème de notatIon des oïïres par attribution des points est proscrit au proGt du mode binaire (cà-ou non).

16. Attribution

Le Maitre dOuvrage ou le Maître d'Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une oH le
remplissant les critères de qualification technique et financière requises et dont t'offre est évaluée la moinÿ disante en

f:Èncluant le cas échéant les remises proposées.
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17, Nombre maximum de lots :

Un candidat peut soumissionncr pour un scu1 lot

18. Durée de validité des offres „

Les soumtsslonna:res Fcstcnt cngil{165 pil! h:tir oîïro pen( 1anI 1;l (Itlrôe de 90 lour3 à partIr de la date limite inItiale fixée
pouf la remise des oîfrcs

19. Renseignements colnplënlcnlaircs

Les rcnseË9nenronÏs conI}>lôn\orltitFr(’s p!'tlvf'f+t Ôlr(! (jj>tr'f',!13 il 111 1lr)tIres c}llvr;I!)!eq /1 la CornmtJnc dc Darak ou en ligne

sur la plaÏCÎl>r1110 C01 l,FIS; ;ltlx iltJîttsçr's tltljl \\\bn:It1 rnarr:}1ï)Rfnlb 14.3 LIn rlt tIttp Ïlv8+lvl pllbtlccontraç13 cm. Of i tou’;

aiJtroS nroyrns tIc rolllrlllït)l(:jllït>11 c\!!*ctrl>fjl{jlle frl<ilr:llôr? 11,tr l(! M;titre cI OIJvr;Iga

20. Ltltte contre la corrlljïtÈo tl et les lllallvatqcs lrratiquc s
{lollr totltt’ (tc'IIt)rrcFjtÏlt>11 1>c)tIr cIl is 1>ritttt;111:s, IiIl15 o Il ;tcl(:3 îlr! c(>rrtlrll1<>11 r)il faIt’; rIe rnall'/41 seb pratlrjlje3. bien '/q'Il')ir

appelrr in (:ON A(; i3tl lrtlll\ëro II) t /. i'AlltolltÔ cIl;lrt;ôr! tIr is MiIr( 1ll6$ 1’tJl)llcq (MIFJMA Ij} (:;M:; ou ;lppet) a'If rl'Jmêr03

i ' 23 il 6 / 3 70 IJf 25 et 6911 3/ 0 / 48. 1 Aïihl!> iltl llllrltërtl c)tJ la MO,;MOD all ntJrn4ro

Anlpliatiolls
. ARf,iP (pour publ'catloll ct alcttivaqe)
• DD&41NEDUB/LC

• DDh4AP,'LC {pour SUIVI)

. PréSIdent /CIPNI 8LG (potlr èlllorlllatloll} ,

. AffICIrage (pour inforïlration) .
- Conrnlune DRAK (pour inforlllation).
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